
 

  
 
 
 

 
 

 
Le règlement général sur la protection des données est applicable à partir du 25 mai 
2018. Pour se conformer aux nouvelles exigences, vos formulaires d’inscription doivent 
éventuellement être adaptés pour respecter les nouveaux droits des utilisateurs.  
 
Le principe 
Pour recevoir des e-mailings, les contacts doivent avoir “donné leur consentement à travers un acte 
positif, éclairé, spécifique et univoque”.   
 
Ce qu’il faut retenir 

• L’“opt-out”, ou le fait d’inscrire d’office un utilisateur dans une base de données d’e-mailing est 
interdit.  

• L’“opt-in passif” ou le fait de pré-cocher les cases correspondant à une inscription est interdit. 
• Le formulaire d’inscription ne doit comporter aucune case pré-cochée. 
• Chaque case à cocher doit être accompagnée d’une phrase claire qui permet à l’utilisateur 

d’exprimer son consentement de manière expresse. 
• Chaque consentement devant expressément être actif et positif, on ne peut se limiter à une 

seule case à cocher générique pour susciter une inscription multiple à plusieurs newsletters 
ou informations. 

 
En pratique… 
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